
 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

Seine Maritime 
 



 

Date de la convocation :  
 

09/09/2022 
 
 

Nombre de membres 
en exercice : 17 

 
 

Présents : 7 
 
 

Votants : 10 

 

Compte-rendu des décisions prises par le Conseil 
d'administration  

                                                
Compte-rendu affiché le 16/09/2022 

 
                                                  ______________________ 

 

Séance du Jeudi 15 septembre 2022 
 
                                                 ______________________ 

L'an deux mille vingt-deux et le quinze septembre à 18 heures 30, le conseil 
d'administration du CCAS de la commune de Blangy sur Bresle, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Eric ARNOUX, 
Président. 
 
Présents : Monsieur Eric ARNOUX, Monsieur Kevin PLOUVIER, 

Madame Pauline DEHEDIN, Madame Claudine GAREST, Madame Olivia 

COURVALET, Madame Marie-Jeanne TRAULET, Madame Sophie 

MARTIN 

Absent(s) / Excusés : Monsieur David BOUTRY, Madame Patricia 

COURTY, Madame Marion DELANCOIS, Madame Séverine BOUTRY, 

Madame Valérie RUSTARAZO, Madame Joëlle VILPOIX, Madame Marie-

Christine BOUTRY 

 

 

Absent(s) excusé(s) représenté(s) :  Madame Carole LEFEBVRE par 

Madame Pauline DEHEDIN, Madame Marie-Thérèse DEHAINAULT par 

M. Kevin PLOUVIER, Madame Murièle ROBIN par Madame Claudine 

GAREST 

 

En conformité des articles L.2121-15 et L. 2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est procédé à l'élection au scrutin à main levée 
d'un secrétaire pris au sein du conseil. 
 

 

A été élu(e) secrétaire de séance à l'unanimité : Madame Pauline 

DEHEDIN 

 

 

 

 

 
1- Approbation du compte-rendu du dernier conseil d’administration 

 
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité, sans observation.  
Monsieur le Président présente l'ordre du jour de la présente séance. 
 



 
 

2- Organisation du repas des aînés 

 
Il aura lieu le dimanche 2 octobre 2022. Le traiteur est Monsieur THERIN. L’animation est assurée par le 

duo « Myriam et Sylvain », pour un coût de 2.150,00 € TTC. 

 

Choix du menu : 

Assiette Périgourdine 

Cocotte de blanquette duo de poissons 

Sorbet pomme 

Fondant de Poularde 

Petits pois, gratin dauphinois 

Salade 

Camembert – Neufchâtel 

4 petits fours 

 

Une mention est apposée sur les invitations pour limiter les repas à emporter : « Au vu du nombre 

croissant de demandes de repas à emporter et de la baisse d’effectifs en salle, un certificat médical est 

désormais exigé à l’inscription, pour obtenir ce plateau-repas. Le Repas des Ainés doit demeurer un 

moment de convivialité partagé. »   

 
 
3- Informations du Conseil d’Administration – Questions diverses - Bilans 

 
- Opération « Une Journée à la Mer » : 36 personnes en ont bénéficié, pour un coup de 220,00 €, légère 

baisse par rapport à 2021. 

Voir l’année prochaine pour organiser une sortie collective avec l’association « Blangy Loisirs » 

 

-  Chantier Jeunes : 8 postes – 8 candidats 

Les jeunes ont bien travaillé. Pas de problème. 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h30 
 

Le Président, Eric ARNOUX 
 


